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Chambre des Représentants. 

S~...tNCE DU t 5 DtCEMBRE t 87 4. 

- 
Crédits provisoires à valeir sur les Budgets des tlé11rnscs 

pour l'exercice 18 7 a. 

:sx•oaÉ DEI MOTIFS. 

-- 
MESSIEURS, 

Les Budgets d~ Minislère:i. de I'Intérieur , des T •. avaux publics et celui 
de la Gendarmerie , ne pouvant être votés avant le fer janvier prochain , j'ai 
l'honneur cle soumettre à la Chambre des Heprésenlants un projet de loi 
qui ouvre des crédits provisoires à valoir sur les Budgets de ces Dépar 
tements. 

Ces crédits s'élèvent, savoir : 

Pour le Ministère de l'Intérieur. à quatre millions cinq cent mille francs 
( 4,?100,000 francs); 

Pour le ~linistèrc des Travaux publics, il vingt el un millions de francs 
( 21 ,000,000 de francs) ; 

Pour la Gendarmcr·ic, six cent mille francs (600,000 francs). 

Ils présentent approximativement le quart du montant des projets de 
Budgets auxquels ils se rapportent. 
Je prie la Chambre de vouloir bien faire de ce projet de loi l'objet de ses 

prochaines délibérations. 

/.,,e Ministre des Finances, 

J . .\iALOU. 
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PIUtJiT DE LOI • .,. .,, ~ \ .•. 

-= - _,,=-=: - 
LÉOP(}LD JJ, 

l\Ol Dt~S UEI.Gl-;S, 

S111· la proposition de Nolre Ministl'C des Fi uances , 

Nous ~\'ONS,AllRtt'É sr ARlltTONS: 

Notre )lioistre des Finances présentera en Noire nom, :i 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
Sil Î l : 

ARTICU: PREMIKR. 

l)es crédits provrsoires , 1i valoir sur les Btulgcb des 
dépenses de l'exercice -tsn;, sont ouverts. savoir: 

An ~linistè1·e de l'Intérieur, 1p1.11n· millions cinq cent 
mille francs (4,500,000 francs}; 

Au Ministère des Travaux publics, vingt cl un millions 
de Iranrs (~1,000,000 de Iranes}; 
Pour la Gendarmerie, six rem mille lranrs (600,000 francs). 

Aa·r. ~- 

La présente loi sera obligatoire le Jf••jôlnvier 187:i. 

Donné à Laeken, le rn décembre ·1874. 

l.1ÉOPOl,D. 

P.u1 Lt.: Roi: 

Le Alini$tre lies Fùumces , 

J. MAI.OU. 

- 


